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de factualiser et d’objectiver un certain 
nombre de discours et de poser des réalités 
qui peuvent se révéler parfois inattendues. 
S’agissant des charges de chauffage, nous 
avons été surpris de constater qu’elles 
augmentaient avec le chauffage urbain. A 
priori, la centralisation de la production offre 
l’avantage de l’optimiser. Certes. Mais 
derrière, d’autres coûts se sont créés. Tout 
d’abord, le chauffage urbain implique de 
faire circuler l’eau chaude jour et nuit et ceci 
nécessite des pompes qui génèrent un coût 
en électricité. De plus, la maintenance 
régulière de ce réseau suppose des 
personnes, qu’il faut rémunérer. Enfin, ce 
réseau enterré dans le sol étant à haute 
température voire à haute pression, il 
s’abîme et il faut donc prévoir aussi le coût 
de son remplacement. J’ajoute que l’aspect 
contractuel de ce type de chauffage peut 
s’avérer problématique. En effet, ces réseaux 
se réalisent de plus en plus sous le régime de 
la concession. Ceci implique que la 
négociation des prix de raccordement au 
mètre carré s’effectue entre le fournisseur de 
chauffage et la collectivité locale, souvent à 
des prix trop élevés. Mais 80 % des 
consommateurs ne sont pas les collectivités 
locales. Ce sont en Île-de-France presque 
toujours des organismes HLM. Or ces 
derniers ne sont pas conviés à la table des 
négociations. 
Par conséquent, nous arrivons à un constat 
très alarmant, contrairement à ce qu’a pu 
laisser penser le Grenelle à ce sujet. De plus, 
un certain nombre des facteurs que je viens 
d’évoquer sont pour partie incompressibles, 
à commencer par les principes de la 
thermodynamique. Pour autant, nous 
pouvons agir sur d’autres. Il faudrait par 
exemple que les consommateurs, 
organismes HLM et locataires, puissent faire 
partie des négociations de ces régimes de 
concession. 

Dominique ROUSSET 
Il est donc possible selon vous de 
rationaliser la situation que vous décrivez. 
 

Pierre CARLI 
Absolument puisqu’aujourd’hui, la plus 
mauvaise des chaufferies collectives situées 
dans un immeuble coûte moins cher au 
mètre carré que le meilleur réseau de 
chauffage urbain. Ceci vaut partout. 

Paul BAYLAC-MARTRES 
Je suis d’accord. Mais il faut également se 
poser la question des exigences d’EDF et 
GDF. Vous avez entendu les montants de 
hausse qui étaient suggérés. Or, à quel 
moment ces tarifs rendront rentables le 
chauffage urbain ? Des projections doivent 
donc être réalisées. Il faut imaginer aussi que 
par le biais de ces hausses, toutes les 
économies que feront les locataires ou les 
bailleurs avec les investissements, seront 
absorbées par l’augmentation du tarif 
primaire de l’énergie. 
Il me semble également que les locataires ont 
beaucoup de mal à comprendre ces chiffres. 
Il faut adopter une démarche pratique avec 
eux, et ceci n’est pas toujours aisé. Les 
locataires peuvent en effet s’interroger aussi 
quant à la demande affichée d’économies 
d’énergie, alors même qu’il n’y a pas dans la 
plupart des immeubles des volets aux 
fenêtres au-delà du premier étage. Il s’agit 
d’un aspect technique mais véritablement 
primaire et j’attire votre attention sur le fait 
que les locataires ne le comprennent pas 
toujours. 

Alain de QUERO 

 
D’après une étude du Crédoc sur l’évolution 
des différents postes de dépenses liés au 
logement (loyer, charges, énergies) depuis 
les années 1960, le poste ayant augmenté le 
plus est celui des charges. Si l’inflation des 
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prix constitue un facteur, il n’en reste pas 
moins qu’il faut d’abord tenir compte de 
l’amélioration du confort, telle que 
l’augmentation de la taille des logements par 
exemple. Comme l’Anah a contribué à 
l’amélioration du confort, nous y sommes 
bien évidemment sensibles. 
Quant aux normes environnementales, 
celles-ci représentent un enjeu de taille qui a 
été en partie réglementé par l’article 109 de 
la loi du 25 mars 2009. En effet, le principe 
de partage de la charge des investissements 
destinés à des travaux d’économies 
d’énergie a été posé. Mais je peux vous dire 
que les premières réactions recueillies 
auprès des ménages montrent que l’on va se 
heurter à de fortes réticences. L’énergie est le 
seul poste de dépenses n’ayant pas encore 
dépassé sur longue période l’inflation. 
L’explosion attendue de son coût va peut-
être faciliter l’effort de persuasion auprès 
des locataires et des bailleurs. 

Dominique ROUSSET 
Ce rôle d’information ne relève-t-il pas aussi 
des gestionnaires des parcs de logements ? 

Alain de QUERO 
Pour les gestionnaires disposant d’une 
maîtrise d’ouvrage structurée, prendre en 
charge cette information sur les travaux 
d’économies d’énergie est plus aisé. Il reste 
toutefois à convenir du partage de 
l’investissement entre propriétaire et 
locataire. En tout état de cause, le problème 
se pose tant dans le parc public que dans le 
secteur privé. 

Pierre CARLI 
Les dépenses de charges comprennent deux 
éléments : le prix unitaire, qui a augmenté 
fortement (eau, chauffage), ainsi que les 
consommations. Celles-ci peuvent être liées 
aux évolutions sociétales et à la composition 
des ménages. Nous essayons d’ores et déjà 
de jouer sur les deux. Toute la réhabilitation 
thermique réalisée il y a vingt ans a permis 
de faire chuter de 30 % les dépenses 
d’énergie dans le logement social. 
Si l’on regarde la mesure des performances 
thermiques des bâtiments, on constate que le 
logement social a pris de l’avance sur le 

secteur privé. Il ne faut pas se reposer sur 
ces acquis mais disons que les logements 
sociaux se trouvent plutôt actuellement, 
selon la classification des immeubles en 
fonction de leur consommation énergétique, 
en catégories B, C et D et très peu en E, F et 
G. 

Dominique ROUSSET 
Les logements privés sont d’ailleurs souvent 
de moindre qualité. 

Pierre CARLI 
L’option retenue consiste à aligner les 
catégories E, F, G en catégorie D. Mais il 
existe un second débat sur lequel il me 
semble qu’il faut porter attention, à savoir la 
possibilité dès à présent de travailler sur la 
catégorie D afin de l’amener vers une 
meilleure note (A, B ou C). Stéphane 
Dambrine pourrait développer ce point 
mieux que moi car il y travaille actuellement 
auprès du Ministre. 
En tout état de cause, ce sont des démarches 
que les bailleurs entreprennent d’ores et déjà 
ou incitent à faire. Pour autant, on rencontre 
une limite. S’agissant du chauffage urbain 
par exemple, son aspect contractuel 
implique très souvent que le prix ne se joue 
pas en fonction de l’énergie réellement 
dépensée mais selon le mètre carré raccordé. 
Dans cette logique, on voit bien que la 
facture de charges ne va pas diminuer alors 
même que des travaux d’économies 
d’énergie auront été effectués et auront été 
supportés en partie par les locataires. 

Dominique ROUSSET 
Je m’adresse à présent à Philippe Jusserand 
afin qu’il nous expose les solutions 
proposées par la Caisse des dépôts et 
consignations dans le cadre du Grenelle. Vos 
actions comprennent un axe logement ainsi 
qu’un axe développement durable et qui se 
retrouvent en fait regroupés. 
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Philippe JUSSERAND 

 
L’accroissement des charges ainsi que le 
problème de solvabilité des ménages déjà 
évoqué nous préoccupent quant au risque de 
contrepartie et de la situation financière des 
bailleurs sociaux, voire d’impayés sur les 
prêts au logement social. En effet, pour nous 
qui accompagnons les bailleurs sociaux, 
nous faisons face au problème de l’allocation 
des fonds propres par rapport au risque de 
contrepartie. Nous devons allouer des fonds 
propres en fonction de ce risque. Or il vaut 
mieux affecter ces fonds propres à la 
bonification des prêts destinés aux bailleurs 
sociaux plutôt qu’au risque de contrepartie 
lié aux difficultés que les bailleurs sociaux 
rencontrent avec l’accroissement des charges 
et les problèmes de solvabilité des ménages. 
Cette préoccupation rejoint deux des quatre 
axes stratégiques de la Caisse des dépôts : le 
logement et le financement du logement 
social. Je signale d’ailleurs que grâce à 
l’effort considérable des bailleurs sociaux en 
matière de construction, de réhabilitation et 
de renouvellement urbain, le montant des 
prêts au logement social en Île-de-France a 
été multiplié par trois en quatre ans. 
S’agissant du logement lié au 
développement durable, nous avons mis en 
place des financements bonifiés par les 
fonds propres de la Caisse des dépôts, pour 
des prêts qui visent à la réhabilitation 
thermique des logements énergivores. Nous 
proposons par exemple notre produit éco-
prêt (à 1,90 % en taux fixe sur quinze ans) 
qui s’adresse aux classes de logements E, F, 
G, les fameuses passoires thermiques dont le 
nombre a été estimé à 800 000 en France 
métropolitaine. Depuis le mois de mai, nous 
avons obtenu des pouvoirs publics, et grâce 

à l’appui des bailleurs sociaux, l’autorisation 
d’allonger ce prêt à vingt ans avec un taux 
de 2,35 %, ce qui répond encore mieux aux 
besoins des bailleurs sociaux. La CDC a 
proposé aux pouvoirs publics d’élargir ce 
prêt à une partie des logements de la classe 
D qui sont beaucoup plus nombreux. Ce prêt 
bonifié permet de répondre de manière plus 
efficace aux besoins de réduction de la 
consommation d’énergie. 

Dominique ROUSSET 
Vos actions traitent aussi du neuf, n’est-ce 
pas ? 

Philippe JUSSERAND 
Absolument. Le dispositif est complet en 
matière de bonification en fonds propres de 
la Caisse des dépôts puisque nous 
proposons également un prêt BBC (Bâtiment 
Basse Consommation) pour favoriser la mise 
en place des normes BBC. Pour ce faire, 
notre effort consiste à diminuer le taux des 
prêts classiques (PLUS, PLAI, PRU) de vingt 
centimes. Grâce aux bailleurs sociaux, nous 
constatons d’ailleurs que le prêt BBC se 
développe fortement sur l’Île-de-France. Il 
est à noter que désormais, quasiment toutes 
les nouvelles opérations sont effectuées 
selon les normes BBC. Enfin, j’indique 
également que nous proposons des 
enveloppes de prêt sur la rénovation des 
ascenseurs par exemple. 

Michel LANGLOIS 
Je souhaiterais revenir sur la question 
préoccupante du « reste à vivre ». Le nombre 
de ménages surendettés par le loyer est un 
indicateur inquiétant. L’observation de la 
part du « reste à vivre » l’est d’autant plus 
dans la mesure où les grands postes 
(habillement, transport, alimentaire) ont 
perdu en vingt ans jusqu’à cinq ou six 
points, alors même que le loyer a augmenté 
très fortement. Il faut également être 
prudent devant les technologies nouvelles 
du bâtiment, de l’environnement, du 
durable car il ne faudrait pas que cela 
augmente la dépense logement des 
locataires et des accédants à la propriété, qui 
ne pourraient pas supporter le coût de ces 
nouvelles normes. Il en résulterait deux 
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mondes distincts :  ceux qui ont les moyens 
en la matière et les autres. Derrière, il est 
donc question de la solvabilisation des 
ménages. 
S’agissant du Dalo, si nous ne mettons pas 
en place d’autres dispositifs en faveur d’une 
plus grande mixité, je ne vois pas comment 
nous pourrons offrir des logements de 
qualité à des ménages aux revenus trop 
modestes. Les plus de 65 ans constituent une 
catégorie de population qui émerge et que 
l’on voit dans le Dalo compte tenu de leur 
maigre retraite, s’élevant parfois à seulement 
600 € par mois. Ceci pose, il me semble, un 
problème sociétal autrement plus grave et 
qui va s’amplifier. 
S’agissant du secteur privé, l’Anah joue un 
rôle parfaitement utile mais il faudrait que 
ses actions soient démultipliées au regard de 
l’insalubrité et de l’état des logements. Je 
regrette à ce titre que la loi ENL, qui avait 
ouvert le droit à la possibilité 
d’expérimentation du permis de louer, n’ait 
pas été exploitée. Tout comme le contrôle 
technique pour une voiture, je crois qu’il 
serait particulièrement utile qu’un contrôle 
soit effectué quant à l’état du logement 
lorsque l’on souhaite le louer. 

Patrick DOUTRELIGNE 
Le permis de louer est actuellement 
expérimenté dans la ville de Roubaix. Il 
s’agit d’une bonne idée, si et seulement si 
l’ensemble des conditions est rempli. En 
effet, un permis de louer sans des moyens 
sérieux de vérification serait pire. Aussi, ce 
permis nécessite beaucoup de personnels et 
il est impératif de mettre en place un 
dispositif de contrôle effectif, au risque de se 
retourner en mauvaise idée. 
Mais le problème majeur dans le domaine 
du logement tient surtout au fait que ce qui 
se produit est en inadéquation avec la 
solvabilité des personnes : en effet, 24 % de 
la production de logements est compatible 
avec les moyens de trois quarts des ménages 
français (aux revenus modestes) tandis que 
76 % se destine au quart restant, soit la 
population la plus aisée. 
Je vous rappelle qu’il y a entre 330 000 et 
350 000 ménages qui arrivent chaque année 
sur le marché français du logement, et il 

nous faut produire en fonction de cette 
donnée. Or, aujourd’hui, il n’en est rien. 
Nous devons travailler sur cette production 
neuve et sur les parcs existants pour 
économiser véritablement l’énergie, et qui se 
traduirait par une baisse des coûts pour les 
locataires. Il ne sera en effet pas possible de 
changer la donne et de faire face aux 
nouveaux défis si les locataires ne trouvent 
pas un intérêt financier plus ou moins rapide 
pour accepter les changements générés par 
les économies d’énergie. Le seul intérêt des 
bailleurs, qu’ils soient privés ou publics, ne 
saurait être suffisant. S’agissant du 
chauffage collectif, on a pu voir que les 
locataires ne faisaient parfois pas attention 
car la facture était globale. En tout état de 
cause, une réflexion est à mener quant à 
l’intérêt que doit susciter cette évolution 
auprès des locataires. Dans une époque où 
l’on se préoccupe beaucoup de 
développement durable, il faut sans doute 
que tout le monde se mette à faire des 
économies et de façon proportionnelle, afin 
que même les ménages les plus modestes y 
trouvent un intérêt assez rapidement. 

Dominique ROUSSET 
Si cette table ronde partait d’un angle très 
technique, elle révèle désormais le rôle 
crucial de la volonté politique. 

Alain de QUERO 
Concernant le parc locatif « social de fait », 
on constate qu’il se réduit. Or, une partie de 
ce parc aux qualités médiocres est en train 
de se déverser chez les propriétaires 
occupants. 
En Île-de-France, des ménages modestes qui 
achètent ces produits souvent localisés dans 
des secteurs dévalorisés, et y consacrent 
toutes leurs économies, se retrouvent en 
difficulté, par la suite, au sein des 
copropriétés. Ceci a pour effet de bloquer un 
certain nombre de décisions nécessitant une 
majorité de copropriétaires. 
Nous n’avons pas encore identifié de 
solution à ce problème. À titre personnel, je 
frémis à l’idée que certains organismes HLM 
soient tentés de vendre une partie de leurs 
logements, notamment ceux de moindre 
qualité énergétique, sous couvert de relancer 



 

26 

l’accession sociale. Il s’agit là d’un véritable 
débat qu’il faut affronter. 
Pour illustrer mon propos autrement, et bien 
que cela ne concerne pas l’ensemble des 
postes de dépenses, un rapport, co-rédigé 
par la Fondation Abbé-Pierre et l’Anah, a 
fait ressortir que la précarité énergétique se 
ressentait davantage dans le parc locatif 
privé et chez les propriétaires occupants. Les 
grosses passoires énergétiques s’y trouvent. 
Cette question se situe au cœur de la 
problématique du vieillissement de la 
population et des revenus des personnes 
âgées. Si des actions d’amélioration 
énergétiques doivent être entreprises, force 
est de constater que dans le parc social, les 
organismes sont davantage préparés pour 
les gérer. Dans le parc locatif libre, il y a 
deux situations : une première qui regroupe 
les propriétaires avec des revenus suffisants, 
en capacité de négocier et d’accéder à  
l’éco-PTZ notamment, et une seconde qui 
regroupe les propriétaires dont les revenus 
sont trop modestes pour s’engager dans des 
travaux. Ces observations invitent à réfléchir 
quant à un remaniement des aides ne 
raisonnant plus uniquement en termes de 
types de parcs (propriétaires, locataires du 
parc social ou du parc libre). 

Paul BAYLAC-MARTRES 
La question de la copropriété a été évoquée 
et je saisis l’occasion afin de mettre en garde 
sur ceci : les primo-accédants peuvent se 
retrouver effectivement confrontés à des 
charges qu’ils n’avaient pas prévues, les 
notaires et les agents immobiliers n’y étant 
parfois pas innocents, avec un reste à vivre 
très limité et dont l’endettement pourrait 
aboutir, à mon sens, à une crise des 
subprimes à la française. En outre, il faut 
aussi comprendre que certaines copropriétés 
se trouvent en situation de déshérence. Le 
Conseil régional y est très attentif. Nous 
tentons avec lui à ce titre de développer des 
sortes de tutorat de copropriété car des 
situations telles que celle de Grigny 2 avec 
ses 152 conseils syndicaux se révèlent 
particulièrement catastrophiques. Il me 
semble donc que des efforts d’aide à la prise 
de conscience des obligations liées à la 
copropriété auprès des copropriétaires 
gagneraient à être développés. 

Pierre CARLI 
La copropriété en France souffre également 
de son statut juridique. Depuis 1966, la 
copropriété a été pensée à travers une 
logique de préservation de la propriété des 
individus. La copropriété est donc tout, sauf 
une personnalité juridique. Les travaux de 
réhabilitation de bâtiments construits il y a 
une cinquantaine d’années, nécessitent de 
forts investissements et il faut donc pouvoir 
s’endetter. Or ce statut empêche précisément 
de s’endetter sur le long terme. Il est peut-
être temps de donner une personnalité 
morale à la copropriété avec des règles de 
majorité simple et non plus l’unanimité, ce 
qui participerait de sa professionnalisation. 
Les autres pays européens l’ont déjà eux 
bien compris. 

Philippe JUSSERAND 
Le parc des copropriétés privées représente 
aussi une priorité pour la Caisse des dépôts. 
La CDC a longtemps pris en charge les frais 
financiers lors des préfinancements des 
subventions publiques. Nous réfléchissons 
aujourd’hui à d’autres formes d’action, 
notamment à des solutions de portage via 
certaines structures identifiées, afin d’aider à 
la réhabilitation des logements privés et à 
leur remise éventuelle sur le marché. Ces 
réflexions sont en cours actuellement et 
illustrent l’une des préoccupations majeures 
de la Caisse des dépôts sur l’Île-de-France. 
 

ÉCHANGES AVEC LA SALLE 

Dominique GADEIX, Adil 75 
J’aimerais insister sur la nécessité 
d’accompagner les propriétaires bailleurs 
personnes physiques du secteur privé 
notamment, car le Plan Bâtiment du Grenelle 
impliquera la mise aux normes de leurs 
logements. Il ne faudrait cependant pas que 
de tels travaux soient répercutés sur les 
locataires sans aucune préparation, que ce 
soit en termes d’information et de 
compréhension de la nécessité d’entrer dans 
le dispositif. Il s’agit là d’un chantier très 
conséquent dans les années à venir et un 
accompagnement efficace en appelle à la 



 

27 

création d’outils adaptés. Les travaux seront 
lourds, d’autant que les copropriétaires ont 
déjà dû supporter récemment la mise aux 
normes des ascenseurs. Les prochaines 
années sont donc préoccupantes en termes 
de taux d’endettement des ménages. 

Patrick DOUTRELIGNE 
Je crois au rasoir à deux lames, c’est-à-dire à 
la fois contractualiser, convaincre mais aussi 
imposer. Nous ne parviendrons pas 
autrement à réaliser des économies d’énergie 
par le seul intérêt. Sans cette double action, 
le risque à terme sera autrement plus grave. 
Il générera une fracture énergétique où seuls 
ceux qui bénéficieront des moyens d’investir 
dans des logements à basse énergie ou à 
énergie nulle verront leurs charges diminuer 
tandis que les autres devront supporter une 
explosion des coûts énergétiques. 

Pierre CARLI 
L’issue inéluctable est connue, si l’on ne 
change pas le statut juridique de la 
copropriété. Ces changements nécessitent en 
effet des sommes considérables. Il faudrait 
donc un tiers, comme la personnalité morale, 
qui puisse s’engager devant un banquier 
afin d’obtenir un prêt avec des 
remboursements sur du long terme. Ce 
système sans personne morale posait moins 
de problèmes auparavant car le patrimoine 
était encore récent et les sommes en jeu 
chaque année étaient donc plutôt faibles. Il 
n’en va plus de même aujourd’hui et il est 
urgentissime de réformer la loi de la 
copropriété en France. Il faut, à l’instar des 
organismes HLM, financer ces travaux 
comme un investissement dans le compte 
d’exploitation, et qui est rendu possible par 
un endettement. Les copropriétés doivent 
pouvoir se comporter comme un bailleur 
social et s’engager sur le long terme 
indépendamment du temps de présence de 
chaque copropriétaire dans la copropriété. 
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CLOTURE 

Daniel BAZIN 

Directeur adjoint de la Direction 
Régionale de l’Équipement d’Île-de-
France 

Ces débats illustrent la finalité même de 
l’Observatoire, à savoir observer 
collectivement, partager un diagnostic et 
dessiner des pistes de réflexion. Pour 
participer de temps en temps à son comité 
de pilotage, je peux attester de l’extrême 
richesse des débats. S’agissant de la 
première table ronde, elle a montré que les 
parcours résidentiels en Île-de-France sont 
de plus en plus contraints. 
La présentation très complète de Gérard 
Lacoste n’a pas pu soulever, faute de temps, 
d’autres points révélés par les études 
menées. Par exemple, parmi les ménages qui 
expriment un désir de mobilité, soit la moitié 
des ménages du parc locatif privé, 40 % de 
ceux du secteur social et 17 % des 
propriétaires, un quart est insatisfait de son 
logement ; ce qui représente tout de même 
380 000 ménages en Île-de-France. La 
plupart se trouvent dans des situations de 
surpeuplement et contraints par des 
problèmes de montant de loyer. On a pointé 
aussi la baisse accrue de la mobilité dans le 
parc social alors même que la demande de 
logements sociaux, elle, ne fléchit pas. 
En outre, le Dalo voit croître le nombre de 
dossiers prioritaires et urgents si bien qu’il 
faudrait multiplier par dix les logements 
offerts dans le parc social pour pouvoir 
répondre aux besoins du Dalo. Il a été 
souligné également que la disparition 

accélérée du parc locatif privé ne permet 
plus d’offrir un logement aux arrivants en 
Île-de-France. Il ressort aussi l’insuffisance et 
l’inadaptation de l’offre sur certains 
segments, en termes d’écarts de loyer entre 
parc privé et social, ou encore d’insuffisance 
de construction neuve. 
Le raisonnement d’accès au logement doit se 
construire différemment et il faut agir sur 
l’ensemble des secteurs. En matière 
d’accession sociale, j’ai été ravi d’entendre 
que le PSLA, dispositif de location-accession, 
était un bon produit car j’ai vécu en d’autres 
lieux la naissance de ce concept, qui alors 
était suivi par bien peu d’enthousiasme. 

Quant à la seconde table ronde, nous 
constatons tous la croissance significative du 
poids des charges. Et s’il faut être prudent 
sur le maniement des chiffres et des taux, il 
n’en reste pas moins que les images 
diffusées cet hiver ont fait ressortir les 
difficultés de se chauffer chez des 
propriétaires occupants et des locataires du 
parc privé également. 
Nos échanges permettent de faire émerger et 
progresser des sujets. Une proposition 
concrète d’adaptation du prêt PLS au 
marché de l’Île-de-France sera probablement 
avancée le 27 mai prochain. Nos échanges de 
réflexion quant à l’adaptation et à la mise en 
œuvre du Dalo ont permis quant à eux 
d’alimenter des articles de la loi Boutin. 
En ce qui concerne la question des charges, 
les constats posés révèlent combien le sujet 
est complexe et il nous reste du chemin à 
parcourir pour identifier des solutions quant 
au moyen de contrôler l’évolution ou encore 
de répondre aux impératifs du Grenelle. Je 
ne souhaite pas que l’on tire non plus des 
conclusions trop hâtives en condamnant 
telle ou telle solution, comme le chauffage 
urbain par exemple. Des pistes 
d’amélioration me semblent à explorer. 
Une inquiétude tout aussi préoccupante 
concerne l’eau, sujet sur lequel je n’ai pas 
encore entendu naître des pistes de solutions 
concrètes. Des expériences de récupération 
des eaux de pluie en immeuble collectif ont 
été menées ici et là, mais je ne suis pas 
certain qu’on en ait tiré toutes les 
conclusions souhaitables, surtout parce que 
leur utilisation a souvent été détournée. En 
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tout état de cause, nous avons pu voir 
aujourd’hui quelles étaient les pistes de 
travail qui s’ouvraient à nous. 
Nous devons poursuivre ces échanges au 
sein de l’Observatoire mais aussi dans 
d’autres structures. À cet égard, les 
propositions de Stéphane Dambrine quant 
au problème de sous-occupation des 
logements doivent être suivies de près. La 
nouvelle enquête EPLS en 2011 devrait 
également nous faire réfléchir à nos 
systèmes d’information, de même que 
l’utilisation de statistiques des demandes de 
logements sociaux à des fins de 
connaissance et d’analyse serait souhaitable, 
comme l’a souligné Christophe Rabault. 
Peut-être un jour détiendrons-nous aussi des 
statistiques quant à la mise en service de ces 
logements ? Je ne désespère pas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’équipe de l’OLS 
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